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Chères Lafittoises, Chers Lafittois, 

J’ai le plaisir de vous présenter notre 

bulletin municipal ! Comme de 

coutume, il vous apportera des 

informations sur notre village et sur 

notre action en 2020. 
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Plus que jamais, nous soutenons l’installation de nos futurs commerces en leur offrant un loyer 
gratuit pendant la première année de leur activité. 
 
Plus que jamais, nous sommes aux cotés de nos associations et, dès que possible, nous  
permettrons la réouverture des locaux accueillant du public pour que chacun puisse retrouver 
un lien social par le sport et les activités culturelles. 

Plus que jamais le CCAS est à vos côtés. 

Plus que jamais mon équipe et moi-même sommes mobilisés et à votre service. C’est par une 

action prudente, mais déterminée, que nous surmonterons la situation actuelle. 

Je souhaite à chacune et à chacun une très bonne année 2021. 

                                                  Le maire 
                                                 Karine BRUN      

 
 

Bien entendu, marquée par la pandémie de COVID, la période est difficile 
pour nous tous, surtout lorsque s’y ajoutent la crise économique et la 
détresse sociale. A notre niveau, nous œuvrons pour que la vie de chacun soit 
moins rude. 

 

 

Plus que jamais, et malgré les aléas liés à la situation sanitaire qui nous ont fait prendre 
du retard, nous poursuivons les travaux entrepris. Vous avez pu le constater : ceux des 
commerces avancent et devraient se terminer au printemps 2021, et ceux de la maison 
des associations, dédiée à l‘EVS et à toutes les associations Lafittoises, ont repris en 
décembre pour une ouverte espérée à la rentrée de septembre. 

 
 

HORAIRES DE LA MAIRIE 
 

Mardi : 

8h30 à 12h et 14h à 19h 

Mercredi au Vendredi : 

8h30 à 12h et 14h à 18h 

Samedi : 

8h30 à 12h 
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VIE MUNICIPALE 

Personnel municipal 

 

 
Mylène Hubert 

Beaucoup de mouvements du personnel cette année ! 
  
Nadine Maestra est partie à la retraire en Février, et c’est Mylène 
Hubert qui a repris son poste d’ATSEM. 
 
Stéphanie Lamé est également arrivée en Février comme agent 
d’entretien, mais est actuellement en arrêt. 
 
Véronique Cléricy est donc arrivée en septembre, en renforcement 
auprès des écoles dans le cadre du protocole sanitaire, et dans le cadre 
du remplacement de Stéphanie. 
 
Quant à Nelly Darbas, également agent d’entretien, elle a achevé son 
contrat fin juillet et a été remplacée par Marianne Tattegrain. 

 
Nadine Maestra 

 
Stéphanie Lamé 

 
Véronique Cléricy 

 
Nelly Darbas 

Carnet civil 

NAISSANCES 

06/01/2020 : RENAUD Eliot  

23/01/2020 : FURLAN Eléna 

02/02/2020 : RUSSANO Harry 

05/03/2020 : TEILLET Mylia 

07/04/2020 : RONDEIX Elia 

06/04/2020 : BOITEUX Victoria 

25/05/2020 : CHAPUIS Léo 

10/07/2020 : ORRIOLS Loris 

18/08/2020 : DESPIS SANCHEZ Kessy 

22/07/2020 : COYANDE Théo 

04/11/2020 : REYNIS Valentin 

19/11/2020 : SAVIO Christal 

 

MARIAGES 

27/06/2020 : Nicolas GAUCHER  
         Aurore JANVIER  

19/09/2020 : Arthur REVEL  
           Alizée MIRBELLE 
03/10/2020 : Yannick ETCHECOPAR 
                         Laeticia ARDIN 
  

 

DÉCÈS 

25/11/2019 : Georges CASSE 

29/02/2020 : Suzanne BOURGUIGNON 

10/03/2020 : Jean-Pierre SEMPE 

09/06/2020 : Eric MONDEJAR 

30/07/2020 : François GOUAZE 

25/09/2020 : Jean-Louis GASTON 

27/09/2020 : Yvette VERGE 

22/10/2020 : Ange CORSO 

22/12/2020 : Janine ICART 
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LES CONSEILLERS DELEGUES 
 

 
 

Alain RIVIERE 
Responsable des commissions 

 Finances 
Commissions 

 Aménagement du territoire: 
Assainissement / Développement 
économique / Urbanisme / Appel 
d'offres 
 Affaires sociales - CCAS 
 Travaux entretien bâtiments / Voirie 

 

 
 

Michel MALLEJAC 
Responsable des commissions 

 Travaux entretien bâtiments / Voirie 
Commissions 

 Aménagement du territoire: 
Assainissement / Développement 
économique / Urbanisme / Appel d'offre 

 Associations 

 Festivités 

 Affaires sociales - CCAS 

 Jumelage 
 

VIE MUNICIPALE 
Elections  

Le 15 mars 2020 se sont tenues les élections municipales; les 
résultats ont été les suivants :   

 

  L’EQUIPE MUNICIPALE 

 

 
MAIRE  
 

 

Karine BRUN 
 
Vice-présidente à la Communauté de Communes du Volvestre de la 
commission accessibilité des services publics  (PSAP-fibre) - accueil 
des gens du voyage - habitat. 
Déléguée au syndicat du Pays du Sud Toulousain. 
Participe à toutes les commissions municipales. 
 
Permanences de rendez-vous : mardi / samedi matin 

 
 LES ADJOINTS    

 

 
 

Thierry SEVILLA 
1er adjoint 
Responsable des commissions 

 Aménagement du territoire: 
Assainissement / Développement 
économique / Urbanisme / Appel 
d'offres 

 Affaires scolaires 
Commission : Finances 

 

 

Céline COUSIN 
2ème adjointe 
Responsable des commissions 

 Communication 

 Associations 

 Festivités 

 Embellissement du village 

 

 

 

Patrick DELECROIX 
3ème adjoint 
Responsable des commissions 

 Affaires sociales - CCAS (Vice-
Président) 

 Prospectives financières 

 

 
 
Commissions 

 Aménagement du territoire: Assainissement / Développement 
économique / Urbanisme / Appel d'offres 

 Communication 

 Jumelage 

 Travaux entretien bâtiments / Voirie 
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VIE MUNICIPALE 

9 

 

 
LES CONSEILLERS 
 

          

Martine VOUTZINOS 
Commissions 

 Communication 

 Associations 

 Embellissement du village 

 Jumelage 

Annabelle DA VINHA 
Commissions 

 Communication 

 Affaires sociales - CCAS 

 Embellissement du village 

 Jumelage 

Virginie ESPLAT 
Commissions 

 Affaires scolaires 

 Associations 

 Festivités 

 Affaires sociales - CCAS 

Thierry GARE 
Commissions 

 Aménagement du territoire: 
Assainissement / 
Développement économique / 
Urbanisme / Appel d'offre 

 Communication 

 Festivités 

 Travaux entretien bâtiments 
/ Voirie 

 

        

Marine BRIEZ 
Commissions 

 Affaires scolaires 

 Festivités 

 Embellissement du village 

François ARLET 
Commissions 

 Aménagement du territoire: 
Assainissement / 
Développement économique / 
Urbanisme / Appel d'offre 

 Communication 

 Associations 

 Festivités 

 Finances 

 Jumelage 
 

Cécile CAILLAUD 
Commissions 

 Associations 

 Affaires sociales - CCAS 

 Jumelage 

Maxime HIGOUNET 
Commissions 

 Aménagement du territoire: 
Assainissement / 
Développement économique / 
Urbanisme / Appel d'offre 

 Travaux entretien bâtiments 
/ Voirie 

   

Céline COUEFFE 
Commissions 

 Aménagement du territoire: 
Assainissement / 
Développement économique / 
Urbanisme / Appel d'offre 

 Festivités 

 Jumelage 
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LES SUPPLEANTS  

 

Muriel MARTINOU 

 

 
Jean-Louis CAZARRE 

 



  

  

Budget 

L’épidémie qui sévit depuis le début d’année 2020 a chamboulé toutes les prévisions budgétaires 

adoptées en mars dernier. 

 

Il a d’abord fallu s’adapter et réagir notamment pour équiper tous nos agents et les services des 

matériels indispensables à la protection contre ce virus. C’est une dépense, non prévue, de l’ordre 

de 15 000 € qui a grevé notre budget de fonctionnement. 

 

Néanmoins, nous nous sommes efforcés de poursuivre les actions prioritaires inscrites au budget. 

 

Ainsi pour nos écoles, nous avons engagé 21 934,96 € pour la sécurisation de nos enfants (entretien 

des alarmes, des sorties de sécurité …). 

 

La sécurité routière n’a pas été oubliée même si tous les travaux ont dû être repoussés. 31 416,95 € 

ont permis de démarrer le début de l’urbanisation de la route de Salles-sur-Garonne (RD 10 G). 

 

Pour permettre à nos agents d’être toujours plus réactifs, 12 746,94 € ont permis de moderniser leur 

outillage. 

 

Enfin, et surtout, nous nous sommes attachés à faire évoluer les deux dossiers phares de notre 

programme malgré cette période difficile. 

 

La maison des associations, dont les travaux ont repris, a monopolisé 127 705,23 €. Pour ce qui 

concerne les commerces, priorité absolue pour la vie de notre village, l’achat en date de mi-

novembre pour un montant de 434 853,77 € a permis de lancer la phase d’aménagement des locaux 

et 8 494,77 € ont déjà permis de débuter les travaux. 

 

Bien évidemment, soucieux de vos intérêts, la recherche de subvention pour financer toutes ces 

dépenses est une de nos priorités. Ce sont donc 301 864,85 € qui viennent abonder nos recettes. Il a 

fallu pourtant se résoudre à monopoliser de l’emprunt à hauteur de 333 420 € pour financer ces 

deux réalisations en 2020 et une continuité en 2021. Les taxes d’aménagement découlant des 

constructions des différents lotissements et habitations ont généré 57 721,85 € de recette. 

 

Enfin, comme nous nous y étions engagés, nous n’avons pas augmenté les taux des impôts locaux. 

VIE MUNICIPALE 
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UNE ANNÉE BUDGÉTAIRE BIEN COMPLIQUEE … 



 

  

VIE MUNICIPALE 

Budget 
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Environnement 

Un second projet d’implantation de ferme photovoltaïque flottante 
est en cours. La demande de modification du PLU a été acceptée et il a 
été décidé, dans le cadre de projets de développement durable, 
de combiner l’installation des panneaux photovoltaïques avec un site 
d’apiculture, en implantant des ruches sous les panneaux. Un espace 
de circulation pourrait être aménagé sous les panneaux pour faciliter la 
sortie des abeilles. Les surfaces de production d’énergie 
photovoltaïque pourraient être des lieux propices à la préservation de 
la biodiversité. La société VALOREM quant à elle s’engage à accueillir 
une activité apicole sur le site, en mettant notamment en place un 
environnement adéquat. 

Des études de dimensionnement de cette activité vont être entreprises 
avec le Syndicat d’apiculteurs de Midi-Pyrénées pour l’installation de 
ruches sur le site d’entreprise et le Rucher École de Toulouse. Le projet 
pressenti comporterait l’accueil d’une quarantaine de ruches, l’aide à 
l’implantation d’un jeune apiculteur, qui disposerait ainsi 
gratuitement d’un site vaste et clôturé, et le semis de plantes 
mellifères adaptées à la qualité des sols.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  2EME FERME PHOTOVOLTAïQUE –  PROJET DE MILHAT 

 

 

 
Les retombées fiscales annuelles sont estimées à 39 200 € pour 
notre village, sans compter la taxe d'aménagement de 25 000 € à 
percevoir. 

Une 1ère réunion d'information s'est tenue à la mairie mardi 8 

septembre, sans grand succès. 

Ce projet permet de valoriser un site dit « dégradé » qui est pour 
rappel une ancienne gravière. Ce projet est conçu dans un esprit de 
préservation de l’écosystème de cette zone. En plus du projet de 
ruches il est prévu la création d’un espace pédagogique ouvert aux 
écoles de la région pour l’étude de la faune et de la flore des zones 
aquatiques. Le site comportera aussi des zones de pâture pour 
l’élevage bovin déjà sur site et la création d’un élevage avicole. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VIE MUNICIPALE 
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La société Carrière du Sud-Ouest exploite, depuis 2010, une carrière de 28,5 hectares sur les territoires de la commune 
de Carbonne et de Lafitte-Vigordane. 

 Elle vient de solliciter le renouvellement de son autorisation d’exploiter en y ajoutant une extension sur la commune 
de Carbonne. Le projet présenté propose aussi un réaménagement coordonné des terrains exploités avec 
reconstitution et restitution pour partie de surfaces agricoles aux exploitants locaux. Ce réaménagement prévoit 
également l’aménagement des berges du plan d’eau en espaces engazonnés et la plantation de haies en continuité 
avec les secteurs boisés ainsi que pour protéger la zone humide créée. 

 

 
 
 
 

CARRIERES SUD-OUEST 
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Commémorations  

En cette année 2020, les commémorations du 75e anniversaire de la Victoire du 8 
mai 1945 et de l'armistice du 11 Novembre 1918 se sont tenues en très petit comité 
dans le respect des règles de confinement dû à l’épidémie de COVID-19. 
 
Même en petit comité ces cérémonies sont pleines d’importance pour le devoir de 
mémoire qui nous rappelle que la paix est notre bien le plus précieux. 

  

 

 

  

  8 MAI 1945 

 

 

  11 NOVEMBRE 1918 

 

 

 

 

  



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Une partie des locaux a été rachetée par la Mairie dans le but de les louer ensuite à certains commerçants ; l’autre 

partie a été directement acquise par les commerçants et professions libérales qui le souhaitaient. 

Afin d’aider ces commerces dans leur installation et leur permettre de lancer leur activité, le conseil municipal a 

décidé de leur laisser l’usage des locaux à titre gracieux durant une année. 

Ainsi, nous pourrons prochainement accueillir dans cette zone d’activités, une épicerie locale, un dépôt de pain, une 

pizzeria à emporter, un salon de coiffure mais aussi, un cabinet d’ostéopathie, de psychologie, d’orthophonie et de 

sage-femme. 

Date estimée de l’ouverture : Mars 2021 ! Nous croisons les doigts ! 

Les projets 

Le projet de commerce progresse et malgré le gros ralentissement 

des travaux dû au confinement, ceux-ci ont pu reprendre pour 

équiper l’intérieur du bâtiment, après attribution des lots aux 

artisans locaux suite à l’appel d’offre et à la signature de l’acte 

d’achat officiel des locaux à la société SCI Santos GY le 16 

novembre dernier. 

  LA ZONE D’ACTIVITES 

 

 

 

VIE MUNICIPALE 
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 MAISON DES ASSOCIATIONS 

Les travaux de la future maison des associations ont eux 

aussi pris beaucoup de retard. 

Mais comme vous avez pu le constater, le révêtement 

extérieur a pu être fait. Les murs, une fois nettoyés, ne nous 

ont pas donné beaucoup d'espoir quant à l'idée d'en garder 

une partie galet/brique visible. Bien trop abimés pour 

pouvoir les restaurer, ils ont dû être recouverts de crépi sur 

pratiquement toutes les surfaces afin d'assurer également 

l'étanchéité. 

Les huisseries devraient quant à elles être posées 

prochainement, courant janvier, pour permettre ensuite aux 

autres corps de métier de démarrer les travaux intérieurs. 

Quelques chiffres ….  RECENSEMENT DE LA POPULATION  

Notre commune a réalisé son dernier recensement en 2016. Le prochain aurait dû avoir 

lieu en janvier-février 2021, mais au vu du contexte pandémique actuel l’INSEE a décidé 

de le reporter à 2022.  

Cependant ils viennent de nous transmettre le calcul de la population légale de notre 

commune à mi période, c’est-à-dire au 1er janvier 2018. Ces chiffres sont les suivants :  

Population totale : 1227 habitants 

(Contre 1171 habitants au 1er janvier 2016) 



     

 

  

Un peu d’histoire… 

Le conseil municipal va organiser dans les prochaines semaines une 

exposition permanente dans les locaux de la Mairie retraçant 

l’histoire de la création de notre village à travers des pierres 

découvertes par notre ami Gilbert SUPERY et qui illustre les 

différentes étapes de cette histoire. 

Nous laissons à Gilbert le soin de nous résumer cela avec les 

quelques lignes qui suivent : 

 

 
 

 

BREVE HISTOIRE  DE LAFITTE 
 

J'ai souhaité que cette contribution soit la dernière dont j'aurai été l'auteur. 

 

A d'autres de continuer s'ils pensent, comme Tocqueville : «Si on ignore son passé, on est en plein brouillard», car l'avenir 

est inconnu! Le passé de Lafitte mérite bien d'être  approfondi par ceux qui y vivent. 

 

 

Lafitte d'avant notre ère. 

Il y eut une population qui, à mon avis, s'implanta après la glaciation de Wurm, laquelle disparut vers –25000/20000. 

Cette population vécut entre Louge et Garonne, Louge pour la pêche, et Garonne pour fournir les galets dont on tirait 

l'outillage, et le pays entre Louge et Garonne pour la chasse des animaux qui transhumaient depuis et vers la montagne. 

Des milliers d'années plus tard, très certainement les Ibères traversèrent notre pays afin d'atteindre Toulouse, qu'ils 

fondèrent et à qui ils donnèrent un nom ibérique. Un chemin Sud-Nord a été tracé et suggère un passage plus qu'une 

colonisation. Cette hypothèse me paraît très forte, même si je suis le seul à la partager. 

Plus tard, l'intervention des Celtes vint perturber cette vie ancestrale. Leur objectif n'était pas le passage mais la 

colonisation du pays. La population, réduite en esclavage  fut transférée depuis le Loup, vers le pied de la côte. Le village 

originel de Lafitte fut créé à cette occasion. 

Lafitte est le plus ancien village de la région. 

 

 

La conquête romaine et la période Gallo-Romaine. 

Dès l'an -22, notre pays fut rattaché à la narbonnaise, ce qui montre qu'il était déjà romanisé. 

La villa Urbana (demeure du maître) de Quérilhac devait avoir été construite à cette date, et donc établie la déviation de 

Bénéfice qui a donné naissance au chemin de la Dourdouille conduisant  à Saint-Elix. Cette déviation a été tracée afin 

de rapprocher la nouvelle villa  de la ligne de sources. 

Depuis l'an -22, jusqu’à sa destruction en 406, la villa de Quérilhac fut le siège de l'autorité administrative, et un acteur 

majeur de la vie locale. La villa était située sur l'emplacement du cimetière actuel. 

 

 

Le Haut Moyen Age. 

Pour cette période, comme pour les autres, l'ignorance qui est la nôtre laisse croire qu'aucun événement n'illustra la vie 

du pays. 

On peut penser cependant, qu'autour de l'an 500 avec les Wisigoths qui ont établi un royaume à Toulouse, nous avons  

été concernés localement par la fondation de Gratens (dont le nom traduirait une origine wisigothique). 

Par ailleurs, l'existence à Lafitte d'une motte castrale, construite autour de l'an 1000 prouverait que  Lafitte  a été choisie 

pour une implantation défensive, au croisement des voies Nord-Sud (chemin de la Dourdouille) et Est-Ouest (vers 

Gratens) 

A partir de l'an 1000, il y eut une émancipation progressive des serfs. Le développement du pèlerinage de Saint-Jacques, 

passant par Pamiers et  Rieux, arrivant par la route de Salles, gagnait Gratens, puis Auch. 

Dans les années 1200, la mise en place d'une organisation administrative prit en compte l'existence d'une paroisse à 

Lafitte qui devint Lafitte-Vigordane sans doute avant 1250. Avec audace, le Comte de Comminges avait signé comte de 

Bigorre, titre porté par son épouse et accaparé pour l'occasion. 

 

 

VIE MUNICIPALE 
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Un peu d’histoire… 

Nous vous informerons dès lors que la période sera plus favorable de la présentation de cette 
exposition qui sera précédée d’une inauguration officielle à laquelle vous serez conviés… 
 

 

 
Moyen Age. 

La guerre de 100 ans (1337-1453) fut douloureuse pour notre pays, pris en tenaille entre l'Armagnac, favorable 

au roi de France et le Comté de Foix qui avait pris parti pour les Anglais. En 1362, Foix bat les Armagnacs à la 

bataille de Launac (Haute-Garonne). La vallée de la Garonne fut le champ d'affrontements endémiques, dont la 

population locale fit les frais, victime de pillages et d'exactions des Grandes Compagnies. Nombreux furent les 

habitants qui émigrèrent en Catalogne espagnole pour fuir l'innommable! 

Il en est resté, me semble-t-il, un esprit de  soumission, une volonté de se tenir à l'écart des combats, de ne pas 

« s'en mêle »', qui perdura au cours des siècles suivants, -Révolution comprise-, au sein d’une population qui avait 

connu la désolation. 

 

 

La Renaissance. 

1589 reste une année maudite pour Lafitte. Une bande protestante venue du Mas d'Azil et allant vers L'Isle en 

Dodon détruisit Lafitte par le fer et le feu. Le centre du village, les maisons environnantes furent anéanties. Il fallut 

plus d'un siècle pour rafistoler ou reconstruire. (1697: date indiquant la reconstruction de la métairie de la Place, 

aujourd'hui 2 rue de La Chapelle) 

 

 

La Révolution et l'Empire. 

Périodes de misère, transfigurées par une légende bâtie au cours des générations suivantes. Pendant la  Révolution 

une partie de la population fut littéralement réduite à la mendicité, après organisation de la famine à coups de 

réquisitions pour l'Armée des Pyrénées (une seule maison fut construite à Lafitte pendant les 25 ans que dura cette 

période. C'est la maison du Restaurant le 26 qui comporte des matériaux gallo-romains provenant de la destruction 

de la chapelle de Quérilhac, intervenue pendant la Révolution). 

 

 

Le XIXe siècle. 

Ce fut un temps de prospérité, si l'on prend pour référence la misère de la période précédente. 

Les bâtiments agricoles de Lafitte, de briques et de galets, furent construits à cette époque. La plantation de la 

vigne accompagna le développement des chemins de fer. La liaison Portet-Montréjeau fut ouverte en 1851, dernier 

tronçon  entre Bayonne et Toulouse. Le chemin de fer favorisa la circulation des marchandises. Par ailleurs, une 

main d'œuvre importante trouva à s'employer à la construction du chemin de fer. 

 

Ce siècle, animé par l'idée de Progrès universel, irréversible et bénéfique, s'arrêta en 1914. La suite est connue de 

tous, ou devrait l'être. 

 

Gilbert Supéry. 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

C'est le nom donné au permis de végétaliser de notre village, un nouveau dispositif 

que vous propose la municipalité afin d’encourager le développement de la 

végétalisation et la biodiversité sur le domaine public, en s’appuyant sur une 

démarche participative et une forte implication des habitants. 

Grâce au permis de végétaliser, vous pourrez désormais vous approprier des petits 

bouts de l'espace public, devant votre domicile. Ce dispositif présente plusieurs 

avantages :  

 favoriser le maintien et le développement de la nature et de la biodiversité 

 offrir un refuge à la petite faune, 

 permettre aux Lafittois de participer à l’embellissement et à l’amélioration 
de leur cadre de vie, 

 favoriser le lien social entre voisins et passants…  

Retrouvez le guide pratique, la charte de végétalisation et demandez votre permis 

en remplissant le formulaire sur notre site www.lafitte-vigordane.fr ou en vous 

rendant en mairie. 

Et si l’envie de jardiner est plus forte encore, venez rejoindre les bénévoles de la 

Commission extra-municipale « Embellissement et Fleurissement du Village » en 

contactant la mairie !!! 

VIE MUNICIPALE 

Embellissement du village 

  

 

  LAFITT’EN FLEURS 

 

 

 

AMENAGEMENT DU PARKING DU COMPLEXE DES 
PYRENEES 

Dans le cadre de l'embellissement de notre village, une haie de 
végétaux variés et colorés a été plantée en bordure du parking du 
complexe des Pyrénées. Les travaux ont été réalisés par la 
pépinière Nicola de Peyssies à l'initiative de la commission Fleurs. 
Dès ce printemps l'arrosage automatique sera installé et d'autres 
plantations viendront égayer l'entrée du parking. 
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http://www.lafitte-vigordane.fr/


  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les nouveautés … 

VIE MUNICIPALE 

14 

 

 LA PAGE FACEBOOK 

 

Nous avons profité aussi de cette année pour créer un page 

Facebook de la mairie. Elle vient compléter les moyens de 

communication existants, dont le site internet qui a d’ailleurs subi 

une cure de rajeunissement. Cette page permet de diffuser 

rapidement les informations concernant notre village. Nous 

espérons ainsi toucher un maximum d’administrés et que chacun 

puisse se retrouver avec son moyen de communication privilégié. 

N’hésitez pas à vous abonner pour être informé dès la publication 

des informations, il vous suffit de rechercher  mairie de Lafitte-

Vigordane pour nous trouver ... 

 

L’année 2020 a vu naître dans notre village un petit marché qui 
nous permet de nous réunir tous les vendredis matin autour de la 
place du village.  
Il nous apporte un vrai plus en termes de services et de 
convivialité.  
Nous pouvons y trouver un boucher, un vendeur de thé & café, un 
rôtisseur, un boulanger, une épicerie sèche, un traiteur et un 
fromager.  
N’hésitez à venir le découvrir si ce n’est déjà fait, les exposants  
sont présents dès 8h du matin et ce jusqu’à 12h30. 

  UN MARCHE DANS NOTRE VILLAGE 

 

 

 

  

  

  

 

 



      

 

  

JEUNESSE 

ALAE 

Dans ce contexte particulier de protection contre la pandémie COVID-
19, la MJC de Carbonne en charge de l’organisation de l’ALAE à l’école 
de Lafitte-Vigordane, suit un protocole très strict avec l’aide 
logistique de la municipalité, afin de respecter au mieux les consignes 
sanitaires. 

Ainsi, l’équipe d’animation du matin et du midi a été renforcée par un animateur supplémentaire pour le groupe 
des Elémentaires, plus nombreux que les Maternelles. 

Une répartition des enfants est prévue en 3 zones afin qu’ils ne se mélangent pas. 

Côté cantine, celle-ci est divisée en 2 pôles à chaque service, toujours dans le but que les classes ne se brassent 
pas. 

Bien entendu, une désinfection du matériel d’activité avant et après chaque utilisation est réalisée 
systématiquement, un lavage des mains régulier par les enfants et les animateurs est fait régulièrement, et 
une boite de masques a été mise à disposition dans chaque classe pour que les élèves le changent après chaque 
repas. 

En outre, un protocole a été mis en place pour un suivi scrupuleux en cas de suspicion de COVID. 
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Malgré ces contraintes, les équipes d’animation tentent de 
poursuivre leur projet pédagogique auprès des enfants. Le projet de 
l’ALAE découle évidemment de celui de la MJC : cette 
année, favoriser la bienveillance, les échanges, les valeurs du vivre 
ensemble telles que laïcité, citoyenneté, égalité et solidarité, et le 
soutien à la parentalité. 

Dans ce cadre, deux grands rendez-vous sont à retenir :  

 la semaine de la bienveillance du 18 au 22 janvier 2021  

 et la semaine sans écran du 12 au 16 avril 2021. 

Quant aux activités, elles sont vastes, en lien avec la nature (le 
jardin, les animaux), les arts (le chant, la danse, la vidéo, la photo), 
les sports collectifs, la pâtisserie, les échanges internet, la 
sophrologie, les 1ers secours… 

Tous ces projets n’attendent qu’une chose : que la situation sanitaire 
s’améliore pour les mettre en place dans les meilleures conditions… 



 

  

VIE SOCIALE 

CCAS 

 

 

 

 

Cette épidémie, qui restreint nos activités, a beaucoup pesé sur les 
envies des administrateurs du Centre Communal d’Action Sociale.  

Il lui a fallu se résoudre à ne pouvoir organiser les sorties familiales 
que vous appréciez tant. Impossible de poursuivre ses actions visant 
à assurer des liens qui tissent des relations étroites entre nous. Il n’a 
pas été possible, non plus, de réunir nos aînés autour du repas de 
Noël organisé chaque année depuis quatre ans.  

Nous avons donc décidé de leur offrir un joli colis gourmand pour 
leur permettre de passer un joyeux Noël et de bonnes fêtes de fin 
d’année. Nous espérons tous que 2021 nous permettra de nous 
retrouver régulièrement. 

Les actions de l’Espace de Vie Sociale 

Atelier floral en binôme 

(parent/enfant) 
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Réalisation d’un hôtel à 

insectes  dans le parc de 

la médiathèque lors d’un  

chantier VVV, dirigé par 

Bruno, de l'Association 

"Les Fous du Bois". 
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Permanence de l’EVS La Parenthèse 
Tous les samedis de 9h30 à 12h 

05 61 97 52 81 / 06 30 52 90 59 
evslaparenthese@gmail.com 

Participation pour la seconde 

fois au WORLD CLEANUP DAY 

Les actions de l’Espace de Vie Sociale 

VIE SOCIALE 

Animation éveil lecture comptines / 0-3 ans  

Cueillette de pommes au 

domaine des Nozes puis 

atelier de création de petits 

personnages horrifiques et 

sculpture sur pommes 

Ateliers cuisine 

à distance  

Réalisation d’un habillage des 

bacs jaune/gris lors d’un  chantier 

« notre planète notre avenir », 

dirigé par Bruno, de l'Association 

"Les Fous du Bois". 



 

  

AU SECOURS !!!  

Votre Médiathèque Marie LANNELONGUE a besoin de vous ! 

D’abord en tant que lecteur/lectrice de tout âge, auditeur/auditrice de tout 
genre, vidéo spectateur/vidéo spectatrice de toute génération, puisque 
votre médiathèque propose un très large choix de livres, revues, bandes 
dessinées, livres pour enfants, albums musicaux, DVD,…  

 

Médiathèque 

18

1 

Vous pourrez également constater qu'elle a pris un petit coup de jeune en reprenant 
des couleurs et en subissant un petit réaménagement du mobilier. En outre, un 
panneau d'affichage dès l'entrée vous indiquera prochainement toutes les 
informations dont vous pourriez avoir besoin. 

Ensuite parce que c’est un lieu d’échanges et de partage culturels, d’expositions, et 
autres évènements qui rythment notre savoir et contribuent à notre harmonie. Et dans 
cette période troublée peu propice au vivre ensemble ne laissons pas s’éteindre ce lieu 
qui accompagnera généreusement un très prochain retour à la normale. 

Enfin parce que votre Médiathèque a besoin de bonnes volontés pour fonctionner; 
quelques instants de votre temps pour venir grossir les rangs des bénévoles qui en 
assurent la permanence et sans qui la médiathèque est amenée à disparaitre; ces 
instants pouvant être mis à profit pour se cultiver et partager avec les adhérents que 
nous aimerions de plus en plus nombreux. 

Ne laissez pas ce lieu mourir d'ennui et de solitude alors qu'il est empli de richesses ! 

 

N'hésitez pas à contacter  

 la médiathèque au 09.67.14.28.37 ou mediatheque.lafitte@wanadoo.fr, 

 ou la mairie au 05.61.87.83.32 ou lafitte-vigordane@wanadoo.fr. 

 

Venez pour que notre village vive !!! 

 

CULTURE / SPORTS / LOISIRS 

 

 

mailto:mediatheque.lafitte@wanadoo.fr
mailto:lafitte-vigordane@wanadoo.fr


 

 

  

La Vie Associative 

 NOS ASSOCIATIONS 

La commission Associations a réuni les dirigeants du milieu associatif de 
Lafitte-Vigordane courant décembre afin de faire le point sur leur 
situation respective. Car tout au long des deux confinements, leur bonne 
volonté a été mise à rude épreuve dans ce contexte très compliqué. 

  

CULTURE / SPORTS / LOISIRS 
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A l’heure où nous écrivons, en décembre, les associations ont toujours interdiction de réunir leurs adhérents dans les salles 
municipales. 

Certaines associations, telles que le yoga, la danse africaine, la gym ou encore le pilate ont tenté de poursuivre leurs 
activités en visio-conférence, même si cela n’était pas très évident, cela a eu le mérite de ne pas rompre le lien social, si 
important en cette période morose ! 

La chorale, de son côté, a gardé le contact avec ses chanteurs par des échanges de musique et de petits films de leurs 
concerts pour se motiver et poursuivre les répétitions. 
  
Quant à l’EVS, ne pouvant recevoir du public, il a poursuivi son activité auprès des élèves de l’école maternelle en lien avec 
l’ALAE, lorsque les écoles ont été ouvertes. 
  
Enfin, le comité des fêtes n’est actuellement qu’un « comité » qui a perdu « sa fête » et qui s’en désespère. Mais il assure 
que la fête sera encore plus belle lorsque le confinement et la pandémie seront derrière nous. Et les Lafittois seront alors 
invités à se réunir pour faire la fiesta telle qu’ils en avaient pris l’habitude jusqu’en 2019… 

Dans ce contexte très difficile, plus que jamais, le lien social doit être maintenu, par tous les moyens autorisés, et nos 
associations poursuivent leurs efforts. 

La municipalité remercie tous les bénévoles pour leur persévérance, leur ingéniosité, leur confiance en l’avenir, et leur 
assure de son soutien durant ces moments difficiles, que nous espérons bientôt abolis, et de son aide dans la mise en place 
de nouveaux événements dès que la situation le permettra. 

Nous espérons que les Lafittois, et les bénévoles, anciens et nouveaux, seront au rendez-vous du prochain grand 
événement associatif, dès que celui-ci pourra être monté ! 

 

 

 



  

Week-end (Vendredi soir au Dimanche midi) : 
Lafittois : 300 € (hiver) / 200 € (été) 
Non Lafittois : 600 € (hiver) / 500 € (été) 
Associations Lafittoises : gratuit 
Associations non Lafittoises : 600 € (hiver) / 500 € (été) 

Semaine : Soirée (18h à 18h) ou (12h à 12h) : 
Lafittois : 150 € (hiver) / 100 € (été) 
Non Lafittois : 300 € (hiver) / 200 € (été) 
Associations Lafittoises : gratuit 
Associations non Lafittoises : 300 € (hiver) / 200 € (été) 

Semaine (Journée de 9h à 19h) : 
Lafittois : 100 € (hiver) / 75 € (été) 

INFOS  

        PRATIQUES 

TARIFS DE LOCATION COMPLEXE DES PYRÉNÉES  :  

                GRANDE SALLE –  250 personnes  

NUMEROS D’URGENCE 

- Police Secours : 17  

- Pompiers : 18 

- Samu : 15 

- Numéro d'urgence européen : 112 

- Médecin de garde : 3966 

- RésoGardes (Pharmacie de garde) : 3237 

- Gendarmerie du Fousseret : 05 61 98 50 17 

NUMEROS UTILES 

- ERDF Électricité dépannage : 09 72 67 50 31 

- GRDF Urgences et dépannage Gaz : 08 00 47 33 33 

- SIECT (Syndicat Intercommunal des Eaux des  

  Coteaux du Touch) : 05 61 56 00 00 

- Taxi François : 05 61 98 32 56 / 06 60 10 53 69   

- Cabinet d’infirmières : 06 08 48 23 25 

Cet espace est réservé à la promotion de votre activité sur Lafitte-Vigordane. 
Si vous désirez y figurer dans un prochain numéro, merci de nous faire parvenir votre carte de visite. 

Week-end (Vendredi soir au Dimanche midi) : 
Lafittois : 150 € (hiver) / 100 € (été) 
Non Lafittois : 200 € (hiver) / 150 € (été) 
Associations Lafittoises : gratuit 
Associations non Lafittoises : 200 € (hiver) / 150 € (été) 

Semaine (Journée de 9h à 19h) : 
Lafittois : 75 € (hiver) / 50 € (été) 

Semaine (Journée de 9h à 16h30) : 
Entreprises : 250 € (hiver) / 250 € (été) 
 

PETITE SALLE – 50/60 personnes  


